
Me Pierre Pelletier 
Avocat 
 
 
 
 
Lévis, le 23 mars 2021 
 
 

Par courriel et dépôt au SDÉ 
 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal  QC   H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative au programme GDP Affaires 

 Dossier : R-4041-2018 phase 2 

 Contestation de la réponse 3.1 du Distributeur à la DDR n°1 de l’AQCIE-CIFQ 
 

 
 
Chère Consoeur, 

L’AQCIE et le CIFQ contestent la réponse 3.1 du Distributeur (B-0105) à leur demande de 
renseignements n°1 (C-AQCIE-CIFQ-0018) 

La demande et la réponse se lisent comme suit : 

« Demande : 

3.1 Veuillez fournir les données correspondant aux deux premières colonnes du 
tableau ci-dessus pour chacun des participants à l’hiver 2019-2020. Veuillez 
fournir l’information en format Excel.  

Réponse :  

Le Distributeur rappelle que la calibration du crédit dégressif est basée 
sur la contribution de l’ensemble des abonnements inscrits au 
Programme à l’hiver 2019-2020 et dont la puissance interruptible réelle a 
été d’au moins 15 kW.  Ainsi, le crédit moyen d’un sous-échantillon de très 
petite taille pourrait être différent de 60 $/kW malgré l’application de la 
rémunération dégressive proposée par le Distributeur. À titre illustratif, tel 
que présenté à la réponse à la question 2.3 de la demande de 
renseignement no 6 de la Régie à la pièce HQD-7, document 1.1, l’appui 
financier moyen d’un effacement de 3 000 kW est de 52 $/kW, bien que le 
crédit moyen de l’Option soit de 60 $. » 
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Dans leur DDR, pour expliquer leur demande, l’AQCIE et le CIFQ ont évalué le niveau d’appui moyen 
à partir des données de l’échantillon de Technosim et ont constaté que l’appui global moyen était de 
53,7 $/kW, soit un appui inférieur à l’appui moyen de 60 $/kW visé par le Distributeur. 

Étant conscients que l’écart pouvait s’expliquer par le fait que l’échantillon ne reflétait pas 
nécessairement l’ensemble des participants, les intervenants ont demandé au Distributeur de fournir 
les données de l’ensemble des participants à l’hiver 2019-2020. 

Comme on peut le constater à la réponse du Distributeur, celui-ci ne fournit pas l’information 
demandée. 

Pour les intervenants, cette information est nécessaire pour valider l’affirmation du Distributeur à l’effet 
que le crédit dégressif proposé est neutre par rapport à un appui financier uniforme de 60 $/kW, pour 
analyser l’appui financier moyen selon les strates d’effacement et selon les secteurs d’activités 
(commercial, industriel et institutionnel) des participants, et ainsi avoir la possibilité de proposer un 
appui dégressif différent de celui proposé par le Distributeur pour l’appréciation de la Régie. 

Ils demandent en conséquence à la Régie d’ordonner au Distributeur de répondre à la demande 3.1 
de leur DDR n°1 telle que formulée. 

Les intervenants signalent toutefois qu’ils se satisferaient d’une réponse complète à une demande 
formulée de la manière suivante, si le Distributeur le préfère : 

En référant au tableau ci-dessous (B-0085, page 13), veuillez fournir pour chacun 
des 381 abonnements des strates supérieures à 199 kW le secteur d’activité 
(commercial, industriel ou institutionnel), et la capacité effacée (kW). 

Il est entendu que les 1 050 abonnements de moins de 200 kW ont un effacement 
total de 63 948 kW et veuillez ventiler ceux-ci selon les secteurs commercial, 
industriel et institutionnel. 

 

Veuillez fournir l’information en format Excel.  

Je vous prie d’agréer, chère Consoeur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 
 
(s)   Pierre Pelletier 
 
Pierre Pelletier 
PP/sb 
c.c. Me Simon Turmel 


